
aussi adjuger à la partie lésée telle autre satisfaction qu'elle croira rai-
sonnable, ci rendre tel jugement, à l'égard des frais de l'adjudication et
de l'appel, qu'elle croira juste et raisonnable.

Signification LXXXIV. Et qu'il soit statué, que toute citation, avis, demande, writ,
des avis, etc., ou atre procédà en loi ou en équité, qui devront être signifiés ou faits à 5
à t: a- a
gaie. la compagnie, pourront l'être en les donnant personnellement au secré-

taire de la compagnie, ou en les laissant au bureau de la compagnie, ou
en les délivrant à quelque personne raisonnable au domicile du dit secré-
taire.

Transmission LXXXV. Et à l'égard d'aucun des dits avis dont la signification10
des par devra être faite par la compagnie aux actionnaires; qu'il soit statué, qu'àmoins que la signification personnelle d'aucun des dits avis ne soit

expressément requise, il suffira de le trausmettre par la malle, adressée
suivant Padresse enregistrée on autre adresse connue de Pactionnaire,
sous un temps qui puisse permettre qu'il soit délivré comme il doit l'être 15
dans le délai (si aucun il y a) prescrit pour donner le dit avis; et pour
prouver telle signification, il sufflira de prouver que le dit avis a été cor-
rectement adressé, et qu'il a été ainsi mis au bureau de poste.

Publication LXXXVI. Et qu'il soit statué, que tons les avis que le présent acte
des avis, etc. requiert de donner par avertissement dans an papier-nouvelles, seront 20

signés par le président de l'assemblée à laquelle il sera ordonné de
donner les dits avis, ou par le secrétaire ou autre officier de la compa-
gnie, et seront publiés dans le " London Ga~lle" et dans la " Gazette
" oflicielle du Canada," publiée par autorité dans cette province, et
dans tels autres papiers-nouvelles publiés dans cette province que les 25
directeurs ordonneront, à moins qu'il n'y soit autrement spécialement
pourvu par le présent acte, et sur ce, les dits avis seront réputés e
considérés être avis personnels.

Comment se- LXXXVII. Et qu'il soit statué, que tout ordre, demande ou avis, ouront authenti- tout autre document, qui devra être authentiqué par la compagnie, 80qués les avis,
etc. pourra être signé par un directeur, ou par le secrétaire de la compa-

gnie, et pourra être par écrit ou imprimé, ou partie. en écrit et partie
imprimé.

LXXXVIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes procédure.s légales
pour qualifier en vertu du présent acte, deux directeurs ou plus, pourront accorder des 85
les témoins. décharges générales ou autres à toute personne à l'emploi de la com-

pagnie, pour la rendre témoin compétent ; et toutes telles décharges
données sous le seing et sceau de deux des directeurs auront pour le
dit objet le même effet que si elles eussent été faites sous le sceau coin-
mun de la compagnie. 40

Offres de com- LXXXIX. Qu'il soit statut, que si avant l'institution de l'action, une
pensation partie qui aura commis quelque offense, ou fait quelque irrégularité our iu a- autre procédé injuste dans l'exécution du présent acte, ou en vertu de
du présent quelque pouvoir ou autorité qu'elle avait, offre une satisfaction suffisante
acte. à la partie lésée, telle partie n'aura point droit d'action par rapport à 54,

telle irrégularité, offense ou autre procédé injuste ; et s'il n'a pas été
fait d'offres, il sera loisible au défendeur, avec la permission de la cour
devant laquelle l'action sera pendante, de déposer en cour, en tout temps.
avant la contestation, telle somme de deniers qu'il croira raisonnable,


